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Les événement s marquant s de l’année 2008

5 juillet
Alain Tien-Liong en visite à

Camopi. Objectif faire le point sur les
travaux de la collectivité et évaluer la
situation sanitaire des communes de
Camopi et de Trois-Sauts.

Le Conseil général augmente le
prix du tabac. Une hausse modérée
pour ne pas laisser la porte ouverte à la
contrebande mais avec le souci de
freiner la montée du tabagisme chez
les jeunes.

18 juillet 
Relance de l’insertion et des

secours à Papaïchton. Le président du
Conseil général qui se  rend régulière-
ment sur le terrain a tenu une séance
de travail avec Richard Lobi, le maire
de Papaïchton.

Le Fort Diamant ouvre ses portes
au public pendant la période des
vacances

19 juillet
Le président Tien-Liong a pris

part au conseil municipal de Régina.
Le maire Justin Anatole a présenté les
dossiers en attente de financements.

Hubert Contout reçoit Aline
Chanol déléguée au Casodom en
Guyane. En poste depuis la mi mai
elle va relancer les activités de cette
association qui consiste à réaliser des
actions tournées vers les Domiens de
métropole.

26 juillet
Fabien Canavy reçoit Michel

Barnier, ministre de l’agriculture et de
la pêche, venu en Guyane «prendre
connaissance des problèmes».

Rétrospectives (suite)

Culture
Le service d’animation en milieu

rural et la bibliothèque Franconie pro-
posent des animations autour du livre
au mois de juillet

2 août 
Loi-programme: pas d’opposi-

tion entre élus et socio-prpfessionnels
CG et CCIG discutent des projets

d’aménagement
Les travaux débutent sur la route

de la Carapa 
Christian Porthos prend la tête de

l’IESG
Ciné rural en action du 1er au

8 août
9 août
Alain Tien-Liong a rendu visite au

maire Paul Dolianki et aux
Apatouciens

Un site remarquable à visiter: le
Jardin botanique de Cayenne

16 août
Nature propre: la campagne est

lancée
Alex Alexandre inspecte les tra-

vaux de déforestation sur la RD5 à
Montsinéy-Tonnegrande

Serge Letchimy auditionne pour
le Grenelle II

Bibliothèque Franconie: les
livres anciens passés à la loupe

6 septembre
Rentrée scolaire 2008: de nou-

veaux collèges sortent de terre à
Régina et à Camopi

Patrice Clet et Christian Porthos
ont visité trois collèges dans l’Ile de
Cayenne

Le transport scolaire départemen-
tal en questions

Le Conseil général interpelle les
bailleurs sociaux sur la pénurie de
logements

20 septembre
L’assemblée départementale fait

sa rentrée et vote le budget supplé-
mentaire

27 septembre
Réception des feux tricolore du

carrefour Mango à Cayenne
Josy Mass, la plus Oyapockoise

des Guyanaises
4 octobre
La maison des personnes handi-

capées en phase d’achèvement
Le Conseil général s’attaque au

chômage: deux conventions signées
visant d’une part à permettre la réin-
sertion des rmistes et d’autre part à
exonérer totalement les employeurs
des charges patronales

11 octobre
Semaine bleue: coup d’envoi des

manifestations
Semaine mondiale de l’allaite-

ment maternel en Guyane
Lire en fête: la jeunesse à l’hon-

neur

18 octobre
Elus et socioprofessionnels mon-

tent au créneau
Lire en fête à la BDP «Karbè

lektur »
Les racines guyanaises présentées

par Arstyle 973 au musée Franconie
La collectivité départementale

crée son premier pôle Sécurité
routière

Semaine mondiale de l’allaite-
ment : allaiter c’est protéger son
enfant. Les conseils d’Annick Epailly

1er novembre
Cinq jeunes agriculteurs installés

par le CG
8 novembre
Séance plénière: non à la baisse

de la taxe sur les carburants. Alain
Tien-Liong soutient les consomma-
teurs

15 novembre
La route de la Carapa  fait peau

neuve
12è semaine pour l’emploi des

personnes handicapées. Martine
Pacaud, directeur de l’insertion, de la
vieillesse et du handicap à la DSP
expose le rôle du Conseil général

22 novembre
Congrès de l’Accdom / articles 73

et 74 les collectivités guyanaise et
mahoraise s’interrogent

Social : le point sur l’APA
(Allocation personnalisée d’autono-
mie).

13 décembre
Le Conseil général approuve le

protocole d’accord de sortie de crise
sur la baisse des carburants en Guyane

Le Forum Social Mondial à nos
portes en janvier

20 décembre
14 allocataires de l’ADI diplômés
Desserte électrique de

Maripasoula: pour une solution
pérenne

Le Congrès sur l’adoption de
l’avant-projet relatif à la réforme
statutaire du 19 décembre se prépare
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Adoption du Budget Primitif : 275 millions d’euros

Vaste programme d'investissement dans la vallée de l'Oyapock
Depuis l'élection de la première dame maire de Guyane, les relations  se sont consolidées entre la municipalité de Saint-Georges de l'Oyapock et le Conseil géné-
ral. A l'invit ation de Fabienne Mathurin Brouard, une délégation du Conseil général composée de sept élus dont celui du canton de l'Oyapock, René Gustave,
conduite par Alain Tien Liong, s'est rendue à Saint-Georges de l'Oyapock afin d'évoquer les différentes problématiques que rencontre la commune dans des
domaines aussi variés que l'éducation, la culture, le sport, les transports, l'aménagement rural, l'action sanitaire et social, le  foncier, et l'aide au développement.

Le Conseil général était réuni vendredi 16 janvier pour examiner son budget 2009 qui s’élève à la somme de 275 millions d’euros, soit 240 millions d’euros en
fonctionnement et 35 millions d’euros en investissement.

Voté à l’unanimité des
conseillers généraux, le budget
primitif 2009 est en légère aug -
ment ation de 2,5 % p ar rapport à
celui de l’an dernier . Pour l’heure il
s’agit encore d’un budget prévi -
sionnel dès lors que cert aines
dot ations de l’Et at ne sont p as
encore notifiées à la collectivité, de
même que les bases d’imposition.
Premier budget de la mandature, il
traduit les grands secteurs de
compétences de la collectivité :
social, médico-social, MDPH qui
représente 53% du budget et dont
les dépenses ne cessent de s’ac -
croître. 

Les recettes de fonctionne -
ment dont le tot al s’élève à 239 M€
sont  abondées  p ar les quatre
taxes locales à hauteur de 52 M€,
la DGF de       46,3 M€, la DGD 2,6
M€, l’octroi de mer  27 M€. Quant
à la t axe spéciale sur les carbu -
rant s qui suite au récent conflit
risque de baisser , on l’estime à 13
M€. Pour le reste il s’agit des droit s
de mut ation 5,6 M€, de la t axe sur
les t abacs 10 M€, des fonds
transférés pour le RMI soit 60 M€.
Débattue très régulièrement p ar
l’assemblée dép artement ale, les
conséquences du RMI sont une
perte de 30 M€ enregistrée p ar la

collectivité dép artement ale . 
Quant aux dépenses, les plus

fortes se situent dans le domaine
social au bénéfice des personnes
âgées (5 M€), des personnes han -
dicapées (5,9 M€) et de l’enfance
(14,8 M€). Dot ation aux collèges
(3,7 M€),       6,5 M€ pour le SDIS
et 9 M€ pour l’Agence
Département ale d’Insertion.

En investissement, les recettes
se montent à 35 M€. On retiendra
parmi les dépenses les plus impor -
tantes : les subventions d’équipe -
ment versées aux communes 2,6
M€, 10,5 M€ pour les construc -
tions scolaires, 7 M€ pour     la voi -

rie dép artement ale.
Depuis son arrivée à la tête du

Conseil général  Alain Tien-Liong
n’a eu de cesse de demander un
rajustement des transfert s à  l’Et at.
Cette semaine le président du
Conseil   général  s’est rendu à

Réunis à la frontière franco-brési-
lienne dans la salle des délibérations
de la mairie, Fabienne Mathurin
Brouard a souhaité la bienvenue dans
sa commune et une heureuse année
2009 aux invités : élus et administra-
tifs. Des voeux aussitôt renouvelés par
le président de l'exécutif départemen-
tal aux élus municipaux et à la popula-
tion oyapockoise. Dans son interven-
tion, Alain Tien Liong a manifesté son
intention d'aider et d'apporter sa
contribution financière aux communes
de Guyane les plus nécessiteuses.
Evoquant le dossier -Education,  cul-
ture, sport et transport-, il a réaffirmé
la volonté de la collectivité départe-
mentale de nouer un partenariat entre
la capitale de l'Est et le département
pour la mise à disposition d'une salle
de classe SEGPA pour la rentrée
2008-2009. Le président a également
promis que les deux salles de classes
supplémentaires demandées seront
livrées dès la rentrée 2009.
Concernant le  projet de construction
d'un deuxième collège à  Saint-
Georges de l'Oyapock, Alain Tien
Liong a réclamé l'organisation d'une
table ronde dans le but de mutualiser
les moyens et  parvenir à un projet
global et la construction d'un groupe
scolaire communal de 10 classes sur la

zone “ Gabin ” à l'entrée du bourg.
S'agissant du dossier de réhabilita-

tion et de remise aux normes du foyer
rural, le conseil général a annoncé des
mesures pour restaurer la sécurité et
moderniser la structure. Aussi, les tra-
vaux d'extension de la bibliothèque
municipale devront être budgétisés par
la collectivité départementale et  la
DRAC (Direction régionale des
affaires culturelles) pour un montant
de l'ordre de 80 000 euros. Sur la
situation du service d'animation cultu-
relle en milieu rural, le conseiller
général, Christian Porthos a soutenu
l'idée d'une réorganisation des ser-
vices afin que la commune s'associe
aux diverses manifestations cultu-
relles. Selon le Conseil général, le
dossier  sur l'aménagement et l'électri-
fication rurale devrait déboucher sur la
création d'un syndicat mixte d'électri-
fication. Sur la question du transport
scolaire fluvial, “ nous nous sommes
arrêtés à mettre en place un mode de
transport scolaire fluvial pour le
village de Gabaré sans gratuité ”. Dans
ce cadre “la municipalité devra
prendre en charge la restauration d'une
vingtaine d'enfants du primaire et les
collégiens confiés au Conseil
général”, a souligné l'édile. Pour
répondre à certaines interrogations, le

conseiller général, Athis Jaïr a rappelé
l'existence d'une délibération datant de
2005 permettant  aux associations
l'usage à titre gracieux des halls
sportifs départementaux. Concernant
la réalisation et  l'aménagement de
deux terrains de sport de proximité  à
“Gabin” et au village “Bambou”, le
maire compte sur la contribution
d'autres partenaires financiers. 

Enfin, pour  la piste de Saut-
Maripa, le dossier suit son cours. Il
devrait faire l'objet d'un partenariat
étroit entre le conseil général, la DDE
et  les Forces  armées  dans le but
d'améliorer cette piste. Quant au
devenir de la piste d'aviation départe-
mentale, “des réponses doivent être
apportées afin que les  habitants du
lotissement “A di mo” et “Gabin”
n'empruntent plus cette zone et qu'elle
soit entièrement sécurisée. D'ailleurs,
“une réserve foncière a d'ores et déjà
été actée par la municipalité et reste
disponible aux porteurs de projets”, a
précisé le maire.  

Visite du président Tien Liong
au Home indien 

A l'issue de la réunion, le président
du conseil général est allé à la ren-
contre du personnel départemental
afin d'adresser les traditionnels voeux

du Nouvel an.  Entouré du conseiller
général du canton, René Gustave,
l'exécutif départemental a plaidé pour
la pérennisation des emplois, en
incitant tous ceux qui le désir de s'inté-
resser davantage à la formation pro-
fessionnelle. Ce déplacement s'est
poursuivi au home indien du bourg, où
il a été accueilli par les soeurs de la
Communauté Saint-Paul Chartres en
présence des conseillers généraux, à
savoir Fabien Canavy, Patrice Clet,
Hubert Contout, Christian Porthos,
Athis Jaïr, René Gustave.  “Nous
sommes  venus sur place faire le point
avec les différents partenaires sur la
question de l'accueil des jeunes. Il
nous appartiendra de nous mettre en
relation avec le rectorat afin de
mesurer et améliorer l'accueil”, a pro-
posé  M. Tien Liong.”Les soeurs n'ont
pas vocation à être des maîtres d'inter-
nat”, estime-t-il.     Face à cette pro-
blématique, le président  a demandé de
faire en sorte à ce que les élèves  de
Saint-Georges, Camopi, Trois-sauts,
Ouanary et de la vallée de l'Est puis-
sent  être accueillis dans des condi-
tions  adaptées avec le concours du
rectorat, du conseil général, de la
région et de la municipalité. D'autres
réunions de travail vont certainement
se poursuivre pour parvenir à la réali-
sation effective de tous ces projets.

Sylvio PolonieAlain Tien Liong adresse ses voeux 2009
aux Oyapockois Rencontre avec les sœurs du Home indien

Visite au collège de Saint-Georges
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Carburant s

50 centimes toujours en suspend !
Consécutivement au protocole d’accord signé le 4 décembre dernier entre l’Etat, le Conseil régional, l’Association des maires et le Département,

les différents acteurs et décideurs se sont réunis vendredi après-midi au Conseil Général pour faire un point d’étape sur le portage des collectivités
et le financement du «marché » d’Yves Jégo.

La problématique du prix des

carburants est loin d’être terminée

en Guyane. Ce même vendredi,

est-ce le fait du hasard?

Les compagnies pétrolières
réagissaient aux pressions par le
biais d’un communiqué émanant
du groupe Texaco Chevron. Celle-
ci remettait en question l’approvi-
sionnement en Guyane si le gou-
vernement ne tenait pas ses enga-
gements. Le collectif des consom-
mateurs ainsi que les différents

acteurs restent vigilants quant aux
respects des engagements actés.
Pour l’heure Antoine Karam et
Alain Tien-Liong rencontraient le
secrétaire d’Etat à l’Outre-mer ce
lundi, afin d’accélérer les leviers
financiers. Pas d’affolement du
côté du Secrétariat d’Etat à
l’Outre-mer qui a garantie aux
deux Exécutifs le respect des
accords du protocole ainsi que le
maintien des 0,50 centimes jus-
qu’à la fin mars. Le temps égale-
ment pour la mission ministérielle

de rendre son rapport sur la com-
position du prix du carburants en
Guyane et aux Antilles.

Les pétroliers menaçent
« Les compagnies pétrolières

réagissent aux pressions», était
adressé au rédaction dans la
journée de vendredi dernier. Les
compagnies pétrolières  disent ne
pas pouvoir survivre à la baisse de
30 centimes par litre sur les carbu-
rants (sans plomb et gasoil)
décidée par Yves Jégo. Par consé-
quent, le pétrolier Texaco Chevron

menace, «il sera difficile pour la
société de continuer l’approvi-
sionnement en Guyane sans une
réponse immédiate du gouverne-
ment ». Les deux exécutifs ont
rencontré Yves Jégo ce lundi sur
l’incontournable compensation
financière liées aux compétences
anciennes et nouvelles des collec-
tivités et plus particulièrement sur
cette question décisive du coûtdes
carburants en Guyane. En atten-
dant, la Guyane  reste en veille.

Reine Azor-Plenet.

A l’issue de la réunion de vendredi, nous vous proposons quelques réactions

AlainT ien-Liong, Président du Conseil général de la Guyane

L’Hebdo de Guyane : Où en
est-on de se bourbier?

A. T-L. : Nous constatons que
nous sommes toujours dans un
marché de dupes. Après la lettre
de la société Total, aujourd’hui
nous recevons le communiqué de
presse de Texaco Chevron. Tout
laisse à croire que le gouverne-
ment prétend s’engager pour la
Guyane force est de constater que
nous sommes dans la  même

situation  dans  une  situation  qui
s’empire. Donc la suspicion gran-
dit et nous disons qu’il appartient
au gouvernement de prendre ses
responsabilités dans le cadre du
respect des différents points du
protocole. Chose que nous avons
fait sur le portage des 5 millions
d’€uro. Nous demandons à la
population de rester vigilante. Il y
aurait dû avoir un nouvel arrêté au
mois de janvier avec une répercus-

sion mécanique de la baisse du
prix du Brent, ce qui n’a pas été le
cas. Concernant la mise en œuvre
et le suivi de notre portage de 5
millions d’€uros , nous sommes
toujours en attente des factures
certifiées par la Direction répres-
sion des  fraudes  et  de  la
concurrence.

Nous sommes en droit de dire
que tous les éléments sont réunis
pour dire que nous n’envisageons
pas l’avenir avec sérénité.

L’Hebdo de Guyane : 
Que direz-vous à Yves Jégo

lors de votre rencontre à Paris ?
A. T-L. : Nous lui ferons part

de nos inquiétudes et il nous
appartiendra de voir dans quelle
mesure nous pourrons obtenir la
clarification dans la composition
du prix comme demandée sur la
période transitoire afin d’avoir un
prix réel sur le carburant. Car l’at-
tente de la population est d’avoir
un prix qui soit acceptable et
accessible à tout le monde.  En ma
qualité de président du Conseil
Général, aucun élément ne me
permet d’envisager des lende-
mains beaucoup plus heureux que
ceux que nous connaissons aujour-
d’hui. J’invite l’Etat à comprendre
que la situation est critique et la
population à les nerfs à fleur de
peau. Il est clair que chacun devra
prendre ses responsabilités dans le
cas où la population n’obtiendrait
pas satisfaction. Tout en sachant
que nous avons été trompés depuis

pas mal d’années. 
L’Hebdo de Guyane : Le

secteur de la pêche prend ses
responsabilités en s’approvi-
sionnant en carburant à Albina,
au Surinam, quelle est votre
réaction ?

A. T-L. : A partir du moment
où les pouvoirs publics  ne pren-
nent pas leurs responsabilités, on
s’apercevra qu’il y a des initiatives
individuelles ça et là qui pour-
raient conduire à l’anarchie. Cette
attitude n’est pas celle à quoi la
Guyane aspire, chacun doit
prendre ses responsabilités dans ce
dossier.

L’Hebdo de Guyane :
Jusqu’où ira la solidarité avec la
Mar tinique et la Guadeloupe ?

A. T-L. : Nous envisageons
de nous rapprocher des autres col-
lectivités de la Guadeloupe et de la
Martinique parce que nous pen-
sons être dans les mêmes problé-
matiques. La situation de nos trois
départements est pratiquement la
même. Nous sommes face à un
dispositif transitoire et nous ne
voyons pas de lueur d’espoir
compte-tenu de ce que je viens
d’expliquer.

L’Hebdo de Guyane : Vous
êtes confiant surles travaux de
la mission ?

A. T-L. : Les éléments et l’é-
volution de la situation nous lais-
sent perplexe et  nous rendent très
prudents. 

Propos recueillis par R Azor-Plenet.
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L’HdG : Quand la Guyane
sortira t-elle de ce bourbier
selon-vous?

A. K. : Je ne sais pas si
nous sommes dans un bour-
bier,  mais on observe que
les engagements ne sont pas

Antoine Karam, Président
de la Région Guyane

Joëlle Prévot-Madère, Présidente
de la Confédération Générale Petites
et Moyennes entreprises (CGPME)

Carburant

(Suite de la page 4)

L’Hebdo de Guyane :
Pourrait-on dir e que nous
sommes dans un bourbier?

J. P-M. : On peut dire que les
choses se compliquent, puisque
les pétroliers entrent «dans la
danse» et donc dans le mouve-
ment. Il ne s’agit plus de bruits,
puisque nous avons un communi-
qué de presse qui émane de la
direction nationale Texaco
Chevron. Elle écrit en son nom
mais elle parle au nom de toutes
les compagnies pétrolières et qui
stipule bien que si un accord n’est
pas rapidement trouvé avec le
gouvernement ils risquent de ne
plus livrer la Guyane parce qu’ils
ne peuvent pas vendre à perte.
Donc, les choses se compliquent
très sérieusement. Cela nous
montre , que le gouvernement,
cont ra i rement  à  ce  que
M onsieur Jégo nous avait dit
n’a pas arraché 0,50 centimes aux
pétroliers, mais leur a simplement
dit, « vous donnez pour
l ’ instant les 0,30 cent imes
et on va vous les rembour-
ser ».  Le courrier de Chevron
confirme ce que Total nous avait
écrit précédemment, à savoir que
ce serait remboursé selon le même
lissage qui avait été fait pour
l’augmentation du carburant suite
à la condamnation. Donc, ce sont
les consommateurs qui vont  rem-
bourser et cela il n’en  est  pas
question!

L’HdG : La fin du bras de
fer n’arrive pas finalement ?

J. P-M. : C’est ennuyeux sur-
tout pour l’Etat. Pour les 0,20 cen-
times, on s’aperçoit qu’il a exigé
des collectivités qu’une conven-
tion soit signée entre les pétroliers
et les collectivités avant de déblo-
quer la dotation. Alors que le gou-
vernement n’a rien signé avec les
pétroliers pour la baisse des 0,30
centimes. Ce qui créé aujourd’hui
le problème soulevé par les pétro-
liers. Nous disons à l’Etat de
prendre ses responsabilités.

L’HdG : Pensez-vous que la
population comprendra tout ce
qui se passe ?

J. P-M. : Elle ne comprendra
rien effectivement. Mais, elle aura
retenu une chose, puisque Mr Jégo
en a parlé à maintes reprises dans
les médias en   disant « j’ai
arraché les 0,30 centimes aux
pétroliers ». Aller dire à la popu-
lation maintenant que ce   sont
eux  qui  risquent   de  payer  ces
0,30 centimes? Je défie qui-
conque de dire je comprends et
j’accepte.

L’HdG : Le mobilisation est
donc repartie ?

J. P-M. : Non, mais il faut
vous rendre compte que l’associa-
tion des consommateurs se met en
ordre de marche pour se préparer à
un mouvement si jamais il devait
y avoir même une rupture de la
livraison du carburant. 

Propos recueillis par  R Azor-Plenet

Jean-Claude Ringuet, Président du collectif
des Consommateurs en colère

L’HdG : Quand la Guyane
sortira t-elle de ce bourbier
selon-vous?

J-C. R. : Oui nous sommes au
point de départ on nous a soit
disant donner des espoirs, on nous
a fait miroiter effectivement ces
0,50 centimes, mais il s’avère qu’à

moindre coût on risque de payer à
nouveau ce lissage : nous ne pou-
vons pas retourner en arrière, car
c’est retrouver un climat d’insécu-
rité dans le pays. 

L’HdG : Selon-vous la
population est prête à se mobili-
ser ?

J-C. R.. : Comment voulez-
vous donner un crédit à Mr Jégo?
Il est jugé par les pétroliers. En
Guyane nous n’avons reçu aucun
document émanant de lui. C’est
bien gentil de faire des effets d’an-
nonce à la télévision mais aujour-
d’hui les pétroliers réclament leur
argent. Alors qui va les payer?
Surtout pas nous!

L ’HdG :  Comment
expl iquerez vous cela à la
populat ion ?

J-C. R.. : On sollicitera les
médias, on se déplacera pour
informer la population, car on ne
peut pas lui mentir.

Propos recueillis par R  Azor-Plenet

respectés et  ce n’est  pas d e
n o t r e   f a i t .  S u r  l e s  0 , 2 0
centimes, nous sommes en
conformité avec nos engagements.
Le gouvernement, on ne sait pas à
quel jeu il joue. L’actualité
s’accélère car les pétroliers réagis-
sent par le biais d’un communiqué
à travers lequel ils interpellent
directement le gouvernement.
C’est pourquoi nous demandons à
la population de rester vigilante et
mobilisée. 

L’HdG : Vous avez reçu le
soutien de la Martinique et de la
Guadeloupe ?

A. K. : Suite à ma rencontre

avec Alfred Marie-Jeanne, j’ai eu

un entretien avec Victorin Lurel.

Ils  sont tout à fait d’accord à ce

que nous puissions nous rencon-

trer. Alain Tien-Liong, le président

du Conseil général sensibilise éga-

lement ses élus. Je pense qu’à six

nous serons encore plus forts!

Propos recueillis parR Azor-Plenet.
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Les propositions de Gil Horth — Secrétaire Général des FDG pour 2009 —
sur l' Éducation et la Prévention de la délinquance en Guyane

Politique

De façon récurrente, la Guyane est l'objet de constats alarmants.

Pour autant quelles actions concrètes ont été réalisées pour y remédier ?

L'actualité  récente  vient  une  nouvelle  fois nous rappeler combien la situation éducative en Guyane est dramatique. Plus de 6 jeunes sur 10 ne sont titulaires
d'aucun diplôme. A cette cadence, ce sont des générations entières qui sont sacrifiées avec les graves conséquences que cela implique.

Si rien n'est fait le plus rapidement possible pour mettre un terme à cette situation, la Guyane va au devant de sérieuses difficultés.

Depuis  4  que  je  suis élu au Conseil régional  de la Guyane,  je  ne cesse de  proposer et  de  rappeler qu'il est plus qu'urgent d'agir et d'agir vite dans l'intérêt
collectif.

Comme il est difficile de se faire écouter lorsqu'on est élu de l'opposition !

Propositions :

Mise en place au sein du Rectorat
de la Guyane d'un service exclusive-
ment destiné à la prévention et la lutte
contre l'échec scolaire

Gil Horth, Secrétaire Général des FDG

Les Forces Démocratiques de Guyane

Le siège des FDG

Ce service devra travailler en étroite
collaboration avec les Mairies, le Conseil
Général et le Conseil Régional afin de
disposer de façon exhaustive des données
chiffrées sur le nombre d'enfants
concernés par la non scolarité et ceux tou-
chés par les risques d'échec scolaire.

Les objectifs assignés à ce service,
qui serait doté de véritables moyens pour
agir, seront d'identifier les causes, de ras-
sembler toutes les informations qui seront
transmises par les professionnels qui sont
en contact direct avec l'enfant, afin d'in-
tervenir à temps.

Les causes étant multiples : transport
des enfants entre leur lieu de vie et l'éco-
le, la santé, la cellule familiale, l'environ-
nement social, les handicaps éventuels… 

L'école maternelle obligatoire dès l'âge
de 3 ans

Compte tenu de la situation très par-
ticulière de la Guyane, il faut obligatoire-
ment scolariser les enfants en maternelle.

J'y vois plusieurs avantages :

— l'importance du travail pédago-
gique réalisé à ce stade et l'apprentissage
du français,

— repérer immédiatement les enfants
qui présentent des difficultés

— détecter les situations familiales
compliquées afin d'anticiper par des solu-
tions adaptées

— socialiser les enfants par l'appren-
tissage des règles de vie. Cette approche
permet de repérer les handicaps éventuels
et les troubles de l'apprentissage afin là
aussi d'apporter les solutions adaptées.

Ce dispositif me parait être un point
incontournable, d'autant que la quasi-tota-

lité des spécialistes en la matière souligne
que tout se joue avant l'âge de 6 ans. Si
rien n'est fait au-delà de 10 ans, les choses
se compliquent sensiblement.

Remettre les parents et la cellule fami-
liale au cœur de l'école

Je pense que le principe de la paren-
talité doit être réactivé dès la petite enfan-
ce à travers le rappel ou l'initiation le cas
échéant, aux droits mais aussi et surtout
aux devoirs des enfants. 

Pour y parvenir, je propose de
prendre appui sur les adultes relais et les
associations, en vue de créer des espaces
d'accueil et de vie parents/enfants, quar-
tier par quartier dans toutes les communes
de Guyane. 

Dans ce souci permanent de préven-
tion de la délinquance, il convient aussi
d'accompagner les jeunes dans la valori-
sation de leur talent à travers des activités
sportives, culturelles ou artistiques. Le
concept  du " Projet de Réussite
Educative " est l'un des leviers les plus
significatifs.

Décloisonner les institutions

Je milite pour intensifier des liens
étroits et un travail en commun entre les
services sociaux, les professionnels du
secteur social, médical et l'Education
Nationale pour faire prévaloir l'intérêt de
l'enfant.

Les Assistantes sociales, la CAF, les
Hôpitaux, les adultes relais, la Protection
Judiciaire de la Jeunesse, les Educateurs
spécialisés intervenant dans les structures
d'accueil des jeunes, détiennent des infor-
mations capitales. 

En mutualisant les données, les
moyens, ou la connaissance qu'a un pro-
fessionnel sur tel ou tel dossier, il serait
tout à fait possible d'éviter bien des situa-
tions dramatiques. 

Refonte du système scolaire

Il est nécessaire de mettre un terme
au principe qui consiste, faute de places
suffisantes, à faire passer les élèves en
classe supérieure alors qu'ils n'ont pas le
niveau requis.

Cette pratique a pour effet :

— d'accueillir dans des classes des
élèves qui n'ont rien à y faire et qui au lieu
de travailler, s'ennuient et perturbent les
cours,

— de baisser de facto un peu plus le
niveau scolaire chaque année

— de démotiver les enseignants

Je soutiens et partage la position du
corps enseignant lorsque celui-ci dit que

les élèves ne doivent plus avoir des orien-
tations par défaut au motif du manque de
places disponibles. 

Le nombre de places disponibles
dans les sections techniques et profes-
sionnelles doit être revue à la hausse.

Cela s'inscrit dans la démarche cohé-
rente qu'il convient enfin d'avoir entre les
exigences du marché de l'emploi en
Guyane et l'offre de formation.

Par ailleurs, la Guyane souffre de
façon récurrente d'un manque impres-
sionnant de main-d'œuvre et de spécia-
listes dans beaucoup de secteurs d'acti-
vités.

Je propose de valoriser les secteurs
concernés et d'inciter les élèves à s'orien-
ter vers ces domaines qui sont des viviers
d'emplois.

C'est là maintenant, qu'il est urgent
de jeter sur la base d'une vision claire et
précise, l'avenir et le socle de la nouvelle
société Guyanaise.

Cette jeunesse importante doit être
correctement formée pour bâtir la

Guyane.

Si elle est bien éduquée et bien
formée, c'est elle qui aura demain la res-
ponsabilité de s'occuper de nous et de
nous assurer retraite honorable dans la
sécurité et la sérénité.

En revanche, si elle est mal éduquée
et mal formée les résultats seront drama-
tiques

Toutes ces raisons ont largement
nourri ma réflexion sur la dimension de la
politique éducative dont a besoin notre
territoire.

J'ai fait de l'Education et de la forma-
tion, la priorité de mon combat politique.

Le Conseil Régional doit avoir une
vision prospective sur la formation et
l'emploi

Je n'ai cessé de réclamer lors des
Assemblées plénières du Conseil
Régional depuis 2004, la mise en place
du " Service de l'intelligence territoriale "

dont la vocation est de recenser, de valo-
riser et d'impliquer toutes les compé-
tences humaines disponibles en Guyane
pour impulser et accompagner les choix
politiques régionaux. 

Objectifs : 

— disposer d'indicateurs chiffrés
fiables et régulièrement actualisés sur
tous les secteurs d'activités, 

— créer une vraie synergie active
avec le monde économique et les socio
professionnels

— donner priorité aux activités à
forte valeur ajoutée et créatrices d'em-
plois

— assurer la mise en place d'un dis-
positif d'accompagnement des investis-
seurs dans leur démarche de recherches
de capitaux et de ressources humaines

Je pense qu'il est indispensable qu'au
début de chaque année scolaire les élus du
Conseil Régional en collaboration avec la
Chambre de Commerce et d'Industrie, la
Chambre des Métiers et la Chambre
d'Agriculture aillent à la rencontre des
jeunes, dans tous les collèges, lycées et à
l'université pour faire connaître la liste
des besoins en professionnels, secteur
d'activité par secteur d'activité, afin d'in-
former le plus largement les jeunes sur les
possibilités d'emplois qui leur sont pro-
posées.

Cette démarche permet de dynamiser
les élèves qui ne savent pas quoi faire,
d'assurer à la Guyane des ressources
humaines qualifiées et disponibles et de
garantir aux élèves des emplois à la fin de
leur scolarité.

Récemment, la Guyane a été
informée par la voie médiatique du départ
des deux médecins oncologues du CHC.

Qui les remplace pour assurer aux
patients atteint d'un cancer, les soins
nécessaires ?

A ce jour pas de réponse.
Gil Horth.
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Pierre-Henri Gourgeon, directeur
général d’Air France-KLM, Hervé
Pierret, président directeur général de
Corsair, Jean-Paul Dubreuil, président
de Air Caraïbes, ont signé jeudi 22 jan-
vier devant Patrick Karam, délégué
interministériel pour l'Égalité des
chances des Français d'outre-mer et
Yves Jégo, secrétaire d'État à l'Outre-
mer, les « chartes volontaires relatives
aux transports aériens entre la
Métropole et les régions d'outre-mer ».

Dans un marché réputé ultra-libéral,
cet accord est une première mondiale.

Patrick Karam, qui a négocié pen-
dant plus d'un an ces chartes avec le
soutien total du

Président de la République et du
secrétaire d'État, tient à saluer l'effort
et le volontarisme des compagnies
aériennes signataires qui mettront en
oeuvre des dispositifs contraignants et
révolutionnaires sans aucune contre-
partie de l'État.

Les propositions formulées par le
délégué interministériel dans une note du
11 septembre 2007, et qui a fait l'objet
d'un arbitrage favorable à l'Élysée le
27 février 2008 sont désormais une

réalité. Voici le détail de ces chartes
qui concernent les quatre DOM

(Guadeloupe, Martinique, Guyane,
Réunion) :

- 15% de billets mis à disposition
du public entre le 15 juin et le 15 sep-
tembre au prix le plus bas des grilles
tarifaires, soit pour Air France et
Corsair 109 000 sièges (contre 3 et 5%
avant la signature des chartes) ;

- 33% de réduction en période
creuse pour les plus défavorisés ;

- des quotas de places à tarifica-
tions les plus réduites pour les publics
en deuil ;

- une franchise adaptée aux supplé-
ments de bagages ;

- des facilités de paiement et une
flexibilité tarifaire ;

- l'ouverture de négociations pour
atteindre le seuil de 5% de prix bas
par vol.

Depuis plus de 30 ans, les candi-
dats à l'élection présidentielle s'étaient
tous engagés sur les tarifs aériens vers
l'outre-mer et avaient échoué. Patrick
Karam se félicite que les engagements
de campagne du Président de la
République sur cette question soient
ainsi respectés.

MAIRIE DE MACOURIA

COMMUNIQUÉ

Le Maire de la commune de
Macouria informe ses administrés que
la prochaine séance du conseil
municipal aura lieu le jeudi 29 janvier
2009 à 10 heures à la de salle délibé-
ration de l’annexe Mairie

L’ordre du jour est affiché aux
portes de la mairie.

Macouria, la 14 janvier 2009
Le Maire,

S. ADELSON

MAIRIE DE CAYENNE

COMMUNIQUÉ

Le Maire de la ville de Cayenne  infor-
me les parents d’élèves qu’une exonéra-
tion de frais de cantines du mois de
décembre 2008 leur sera accordée par
délibération du prochain conseil municipal
en compensation de la fermeture des
écoles du 24 novembre au 5 décembre
2008.

Cette exénoration nécessite obli-
gatoirement d’une délibération du
conseil municipal qui sera prise au
cours de sa prochaine séance fixée le
mardi 27 janvier 2009.

Pour le Maire absent,
La 1er adjointe délégué

Marie-Laure PHINÉRA-HORTH

MAIRIE DE RÉMIRE-MONTJOLY

AVIS DE RECRUTEMENT

D’AGENTS RECENSEURS

La commune de Rémire-
Montjoly recrute, dans le cadre
des prochaines opérations de
recensement partiel de la popula-
tion en janvier 2009, 4 agents
recenseurs pour une durée de 2
mois.

Les candidatures sont à
adresser à :

Monsieur le Maire de la ville de
Rémire-Montjoly

Direction général des services

97354 Rémire-Montjoly

La date limite de réception des
candidatures est fixée au 8 décembre
2008.

Rémire-Montjoly, le 3 novembre
2008.

Le Maire,

J. GANTY

Conseil général

Transport aérienAvis d’Informations
Une première mondiale : Air France, 
Corsair et Air Caraïbes s'engagent
pour l'outre- mer
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Sortie découverte : Samedi 24 janvier 2009 : la pointe Macouria

Gîtes d'Angoulême - Mana -Guyane

Programme carnaval 2009

Le temps d’une matinée,
venez découvrir en compagnie
de deux ornithologues du
GEPOG les 

oiseaux de ce site littoral
méconnu entre Cayenne et
Macouria. 

Rendez-vous en début de
matinée au dégrad de la Pointe
Macouria (en direction
Cayenne/Kourou, quitter la
RN1 à la première route à droite
après le pont de la Cayenne
puis suivre la route gou-

dronnée jusqu'au dégrad ...
pas de carrefour entre la RN1
et le dégrad, hors chemin de
terre d’environ 2km.). Prévoir
jumelles, chapeau, eau (obli-
gatoire) crème solaire et pon-
cho pour cette sortie gratuite et

ouverte à tous. Sortie limitée
à 12 personnes et réserva -
tion obligatoire .

Réservation, heure de ren-
dez-vous et renseignements par
mail auprès de David Tauleigne
à david.tauleigne@laposte.net.

Programme des sorties du premier trimestre 2009

Kourou

A 55 km du bourg d'Iracoubo en
direction de Saint-Laurent-du-
Maroni, dans le nord-ouest, une
piste de plusieurs kilomètres à
partir de la RN 1, à proximité de
Saut Sabbat, s'achève dans un superbe
jardin tropical.

Angoulême est implanté au som-
met d'une colline qui domine un
méandre du fleuve Mana et offre une
vue exceptionnelle sur la forêt
Guyanaiseet sur la Mana.

La clairière, sa lisière et l'ouvertu-
re du fleuve permettent de très nom-
breuses observations ornithologiques
(colibris, rapaces, perroquets, toucans,
martins-pêcheurs, et nombre d'ani-
maux de canopée).

Celles-ci pourront être complétées
par un sentier en boucle qui vous
emmènera en toute quiétude dans le
sous-bois.

D'architecture traditionnelle l'en-
semble se compose de 3 gîtes ruraux
entièrement meublés et équipés, et de
2 carbets d'hôtes (hamacs/lits) avec
sanitaires. Un grand carbet (construc-

tion traditionnelle en bardeaux) abrite
la table d'hôte.

Activités proposées : Chemin
forestier, layon botanique, balade en
pirogue, (sur réservation), location de
canoë -kayak, baignade.

L’évènement du 1er mars 2009.

Randonnée-Contée avec la
Compagnie ZOUKOUYANYAN

Marcher en pleine nature, s’en
imprégner jusque dans son être, Sur
des sentiers forestiers, les contes se

libèrent et vont retrouver leur liberté
première.....

Le dimanche 1er mars 2009, sera
organisée une randonnée- contée par
la compagnie Zoukouyanyan.... 

Pour information :

Départ de la randonnée : 

10 h 00 sur le site d'Angoulême.

Pour réserver :

Maud & Christophe RUBE.
Tél. : 0970.466.715

Skype: maud183
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Entreprise

Carnaval 2009

La Ville de Cayenne s'implique pour la sécurité des défilés
Pour la première fois depuis de

nombreuses années, la ville de
Cayenne s'intéresse à l'organisation
des défilés des groupes carnava-
lesques  qui, tous les dimanches et
pendant les jours gras, du 10 janvier
au 25 février, drainent plusieurs
dizaines de personnes costumées et
déguisées en caricatures aux rythmes
des percussions, chants et instruments
à vent, dans une effervescence popu-
laire, à travers les rues de la capitale.

Après avoir remis, comme le veut
la tradition, les clés de la ville au
légendaire Roi Carnaval qu'il surnom-
me " Grand commandeur du feu des
rythmes ", ou " grand Manitou des
nuits blanches " ou encore " grand
ordonnateur de la liesse populaire, le
maire de Cayenne, Rodolphe
Alexandre entend déployer des
moyens tendant à sécuriser toutes les
manifestations prévues au programme
de  l'édition  2009  dont  la grande
parade.

A cet effet, plusieurs arrêtés muni-
cipaux ont été pris, non seulement
pour réglementer la circulation et le
stationnement des véhicules sur plu-
sieurs artères de la ville, comme la
route de la Madeleine, dans le cadre
des bals " parés masqués " qui se
déroulent tous les samedis soirs et
jours gras, mais également pour régu-
ler l'ouverture des commerces de la
ville durant cette période festive.

Comme l'explique Jean-Claude
Ringuet, coordonnateur du dispositif
de sécurité mis en place par la ville de

Digicel inaugure
son mégastore Tournoi de football des 30 ans de la SGDE :

la ville de Cayenne l'emporte

Corpo

Jeudi dernier, Irène Personne, la Directrice Générale de Digicel a
présenté ses vœux et inauguré le premier mégastore de Guyane, un
magasin situé au 61 de l'avenue de Gaulle à Cayenne, spécialisé dans
la haute technologie mobile.

Cayenne, lors d'un point de presse
organisé, vendredi 16 janvier, à la
salle de délibération de l'Hôtel de
ville, en présence de monsieur
Johannes, chef de la police municipale
et de Raphaël Césaire, président du
comité des festivals et carnaval de
Cayenne, il s'agit des mesures qui
visent à favoriser le bon déroulement
des manifestations, en termes de
moyens humains, matériels et d'enca-
drements.

A titre d'exemple, une équipe de
50 agents privés de sécurité est
déployée dans des points stratégiques.
600 barrières et panneaux de signali-
sation sont également mises à disposi-
tion. Un poste médical avancé installé
à l'école Samuel Chambeau. En termes
de moyens de sécurité publique, le dis-
positif prévoit la mise en alerte du

CSP de Cayenne, SAMU info service
ainsi que la participation de la police
municipale qui en assure le comman-
dement opérationnel et la police natio-
nale.

Par delà toutes ces dispositions, si
l'on en croît les déclarations de Jean
Claude Ringuet, la ville de Cayenne
s'est déjà projetée sur le carnaval de
2010 qui devra obtenir plus de moyens
dans le cadre d'un contrat d'objectif
avec le comité des festivals et carnaval
de Cayenne afin que cette manifesta-
tion retrouve toute sa dimension à la
hauteur des objectifs de la municipa-
lité qui entend faire de Cayenne une
véritable ville capitale.

M. Fortuné.

Irène Personne Directrice générale de Digicel
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Christian Marchand, Président d’Air Guyane
L’Hebdo de Guyane : Que

retenez-vous de cette réunion?
C. M. : Pour moi opérateur de

transport  public, c’était une réu-
nion d’information. La clarifica-
tion qui doit être faite concerne
l’utilisation actuelle en Guyane de
moyens combinés, c’est-à-dire
faire appel au service d’un pilote
professionnel privé via un parte-
nariat de tiers pour faire du trans-
port public. Même si on doit tenir
compte de la difficulté de ce terri-
toire. Il est vaste et doit faire appel
à l’avion. Certains aéroports ne
sont accessibles qu’aux petits
avions. Ce qui m’interpelle
aujourd’hui, c’est quelle est la
protection des usagers en cas de
problème. Tant que tout va bien
tout le monde se porte bien. Mais,
en matière aérienne, c’est l’acci-
dent qu’il faut éviter et malheu-
reusement ça arrive. La question
que j’ai posée était claire: il faut
informer l’usager sur ce qui est de
la responsabilité de chacun en cas
de problème? C’est cela le fond
du débat. Il y a certes une grosse
problématique sur le transport
aérien en Guyane il  faut  que

chacun connaisse les tenants et
aboutissants de l’aviation civile
dans ce département. Quand on
survol la forêt il y a des risques.
Quand on utilise des moyens peu
ou pas encadrés il y a des consé-
quences ! Que chacun sache à
quoi s’en tenir !

L’Hebdo de Guyane :
Comment traduire tout ceci en
Guyane ?

C. M. : La réglementation

avance. On est maintenant dans un
schéma européen. La France ne
peut pas fermer les yeux sur cette
réglementation européenne en
Guyane. Aujourd’hui si les com-
pagnies aériennes régulières sont
soumises à ces conditions le pas-
sager dans son ensemble doit être
protégé par ces règles
européennes. Qu’il fasse un Paris-
Toulouse, un Amsterdam-Lyon ou
un Cayenne-Camopi il a les

mêmes droits. Donc, il faut que
chacun ait les mêmes devoirs.

L’Hebdo de Guyane :
Malgré ces contraintes liées aux
spécificités guyanaises, com-
ment comptez-vous vous adap-
tez à cette réglementation
européenne ?

C. M. : La réglementation
n’est jamais contraignante dès lors
qu’on cherche la sécurité. Car, il
s’agit toujours d’assurer la sécu-
rité des usagers et des employés
des compagnies aériennes, il y va
même de la pérennité de celles-ci.
Il y a des contraintes humaines et
financières. On est transporteurs
parce qu’on aime ça et donc il faut
essayer à chaque fois d’être au
meilleur niveau. La réglementa-
tion est là pour protéger un systè-
me, il faut que chacun s’y confor-
te parfois avec des dérogations
mais jamais de façon inconsciente
par rapport  à  la  sécurité  de
l’usager. 

Propos recueillis par R Azor-Plenet.

Transport aérien

Sécurité et responsabilité
Jeudi dernier, la Direction

Générale de l’Aviation Civile
(DGAC) organisait à la CCIG,
une réunion sur les conditions
d’exploitation des aéronefs en
Guyane. Plusieurs corporations
avaient fait le déplacement dans
le but de s’informer sur les textes
réglementaires en vigueur et à
venir relatifs aux conséquences
liées au survol du territoire guya-
nais et particulièr ement dans le
cas de transport de passagers.

Les obligations définies par le
Décret no 98-7 du 5 janvier 1998

Georges Madeleine aux côtés du directeur d’Air Guyane

modifiant le code de l’ aviation
civile en France a été largement
débattu lors de la réunion qui a eu
lieu à la CCIG en présence de plu-
sieurs acteurs locaux et opérateurs
des secteurs public et privé. Pierre
Dubois, le directeur de la Sécurité
de l’aviation civile des Antilles-
Guyane avait fait le déplacement et
animait la réunion en compagnie

de Vincent Carminiani, le chef du
département Régularisation et
Surveillance de la Sécurité de
l’aviation civile et la déléguée terri-
toriale Valérie Pucci. Le contexte
guyanais lié au territoire, aux popu-
lations et aux diverses activités qui
en découlent a du mal à répondre
aux exigences imposées par la
réglementation française.

« L’organisation de vols dans
le cadre de vols privés pour compte
propre », thème qui a suscité un
grand intérêt notamment de la part
de la Fédération des Opérateurs
Miniers de Guyane (FEDOMG),
présidée par Carole Ostoréro. Point
d’orgue sur lequel les participants
ont insisté tour à tour. Par ailleurs,
la problématique du secours
apporté aux populations isolées a
été abordé, car l’évacuation sani-
taire par voie aérienne est une réal-
ité que vivent les gendarmes et l’ar-
mée, seuls habilités à pratiquer cet
exercice. Seulement, du point de
vue de la France, la réglementation
doit être respectée stricto sensu.
Car, ce qui n’est pas encore le cas,
si un accident intervient les respon-
sabilités devront être définies avec
les conséquences qui s’y
affèreront. Cette séance de travail
avait donc pour objectif d’informer
et de préparer les acteurs à la
prochaine réglementation
européenne.     Reine Azor-Plenet

Plusieurs corps de métiers étaient
présents pour s’inforler sur ce
sujet sensible
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L’association Prévention Routière
annonce le lancement de l’édition
2009 du concours des Echarpes d’Or
: toutes les collectivités locales ayant
mené récemment des actions pour
réduir e les accidents de la route sont
invitées à participer.

Ces actions peuvent concerner
l’aménagement des infrastructures,
l’éducation, la sensibilisation, l’incita-
tion au respect du code de la route…

Les dossiers de candidatures sont
disponibles en téléchargement sur le site
de l’association : www.preventionrou-
tiere.asso.fr et auprès des comités
départementaux de l’association
Prévention Routière.

Les dossiers devront être
retournés avant le 30 avril 2009 et les
prix seront décernés au cours du dernier
trimestre 2009.

* Six catégories ouvertes au
concours

Afin d’of frir leur chance à toutes les
collectivités locales, quels que soient
leur taille et leurs moyens financiers, six
catégories sont ouvertes au concours :

* Communes ou groupements de
communes de moins de 1 000 habitants,

* Communes ou groupements de
communes de 1 000 à 5 000 habitants,

* Communes ou groupements de
communes de 5 000 à 10 000 habitants,

* Communes ou groupements de
communes de 10 000 à 50 000 habitants,

* Communes ou groupements de
communes de plus de 50 000 habitants,

* Conseils généraux ou régionaux.
* Un Prix spécial « L’enfant dans

la ville »

Lancement du concours 2009 des Écharpes d’Or de l’association Prévention Routière
En 2007, 131 enfants de moins  de

15 ans  sont  tués  dans  la  circulation,
7 657 sont blessés,beaucoup en tant que
piéton. Les collectivités locales ont un
rôle important à jouer afin de rendre les
villes plus accueillantes et accessibles
aux enfants.

Peuvent concourir  pour  ce  prix
spécial, les collectivités qui ont mené en
2008 une ou plusieurs actions permet-
tant aux enfants de se déplacer plus faci-
lement et plus en sécurité.

* Et   toujours   le  Prix    spécial
« Conseils d’Enfants et de Jeunes »

Enfin,   un  prix  spécial    pour  les
« Conseils d’Enfants et de Jeunes »,
parrainé   par   l’Association   nationale
des conseils  d’enfants  et  de  jeunes
(ANACEJ), sera également attribué.

Contact presse :
Thomas Le Quellec
Tel : 01 44 15 27 79
Email : t.lequellec@preventionrou-

tiere.asso.fr
Pour quelles actions les collecti-

vités locales peuvent-elles concourir?
Les actions peuvent porter dans les

domaines suivants :
* les aménagements de voirie et

d’infrastructure de nature à réduire
l’insécurité routière et à apporter des
réponses concrètes à des situations dan-
gereuses (traversées d’agglomération,
modération de la vitesse, amélioration
du stationnement...) ;

* les actions en faveur de la sécurité
routière menées dans le cadre des plans
de  déplacements  urbains  pourront
également être prises en compte ;

* l’éducation routière des enfants ou
des jeunes, menée dans le cadre scolaire
ou extrascolaire en partenariat avec les
enseignants, les parents d’élèves, les
animateurs de centres de loisirs (actions
de sensibilisation des enfants, dotation
des écoles en matériel pédagogique, tra-
vaux d’enfants  pour   améliorer la
sécurité, mise en place d’un plan de
déplacement domicile-école) ;

* la sensibilisation du public, qu’il
s’agisse d’une opération ponctuelle
comme « une semaine de sécurité »,
d’un   programme   annuel   de   sensi-
bilisation sur les grands thèmes de sécu-
rité (alcool, vitesse, enfants en voitu-
re...), d’une campagne de communica-
tion ou d’une action mise en place avec
l’aide des forces de l’ordre….

Deux prix spéciaux :
Prix spécial « L’enfant dans la

ville »
Peuvent concourir pour  ce  prix

spécial les collectivités qui ont mené en
2008 une ou plusieurs actions permet-
tant aux enfants de se déplacer plus faci-
lement et plus en sécurité.

Par exemple :
* la mise en place d’un plan global

de circulation autour des établissements
scolaires  prenant   en   compte   les
spécificités d’un enfant (aménagements
de voirie...) ;

* la création de pédibus avec une
réflexion globale sur les itinéraires les
plus appropriés, la création d’arrêts
sécurisés, un maillage couvrant toute la
commune... ;

* la réalisation  d’un plan   de

déplacement où la place de chacun est
clairement définie permettant ainsi aux
plus vulnérables de se déplacer en sécu-
rité. Ce plan peut être complété par le
développement de modes de déplace-
ments doux (pistes cyclables sécurisées,
création de « cours urbaines » qui don-
nent la priorité au vélo et aux  jeux
d’enfants)... ;

* le développement des transports
collectifs desservant les lieux de vie fré-
quentés par les enfants pendant le temps
scolaire et/ou extrascolaire…

Prix spécial « Conseils d’enfants
et de jeunes »

Attribué en partenariat avec
l’Association nationale des conseils
d’enfants et de jeunes (Anacej) : tous les
Conseils municipaux, généraux et
régionaux d’enfants et de jeunes ayant
mené pendant l’année 2008 jusqu’à juin
2009 des actions liées à la   sécurité
routière peuvent présenter un dossier au
jury des Écharpes d’Or de l'association
Prévention Routière.

Par exemple :

* actions pour assurer la sécurité
des enfants sur le chemin et les abords
des écoles (aménagements,
patrouilleurs  scolaires...) ;

* opérations de sensibilisation du
public (enfants ou adultes) ;

* activité d’éducation  routière  à
l’école ou hors de l’école ;

* participation à des actions d’amé-
nagements de l’infrastructure…

Pour en savoir plus : www.pre-
ventionroutiere.asso.fr

L’Hebdo de Guyane : Quel a
été l’objectif de  cette réunion ?

V. P. : C’était pour rappeler le
contexte réglementaire. Car on se
heurtait soit à  ou à une mauvaise
compréhension des uns et des
autres de ces textes. Donc c’était
l’occasion de rappeler la philoso-
phie de la loi, c’est-à-dire ce que
l’on pouvait faire et ne pas faire.

Valérie Pucci, déléguée territoriale de l’aviation civile en Guyane *
L’Hebdo de Guyane : Les

dif férents corps de métiers ?
V. P. : Il y a eu une dérive

par méconnaissance de la régle-
mentation. Nous, ministère des
transports, on tenait à dire atten-
tion la loi c’est ça. Si vous ne la
respectez pas, vous êtes en infrac-
tion et potentiellement s’il y a un
accident, vous risquez des pépins
avec les ayants droits qui pour-
raient se retourner contre vous
avec raison en invoquant tel article
de tel code. 

L’Hebdo de Guyane : La
réglementation prévoit-elle des
adaptations au contexte guya-
nais, notamment en cas d’éva-
cuation sanitaire de populations
enclavées ?

V. P. : Il existe une instruction
ministérielle M120 qui dit que
toute personne peut prendre toutes
dispositions pour porter secours à
quelqu’un. S’il y a péril ou besoin

d’évacuer d’une façon ou d’une
autre et que quelqu’un a un héli-
coptère mono moteur, dans lequel
il faut certaines règles pour trans-
porter des personnes, il peut alors
évoquer cette instruction ministé-
rielle qui lui permettra de ne pas
être opposable. Pour tout ce qui
est du transport public de passager
on retombe sur le transport de pas-
sagers qui est assez contraignante
en milieu guyanais mais qui s’ap-
plique parce que c’est la régle-
mentation en vigueur sur le plan
national. On sera bientôt sous le
coup de la réglementation
européenne, plus contraignante et
qui sera applicable directement.

L’Hebdo de Guyane :
Quelles sont les solutions envi-
sagées pourla Guyane dans ce
cas d’espèce?

V. P. : Il a été proposé, via un
groupe de travail de faire remonter
les particularités de la Guyane afin

quelles soient prises en compte
dans le texte d’une façon ou d’une
autre pour qu’on puisse exercer
toutes les activités liées à l’avia-
tion civile en Guyane. Sinon, si on
pousse le raisonnement jusqu’au
bout on va paralyser la Guyane et
ce n’est pas notre souhait. Vu de
l’Europe, la Guyane est loin et ils
n’ont pas en tête ces contraintes
lorsqu’ils rédigent les textes. 

L’Hebdo de Guyane : Ce
sera votre rôle de faire remonter
cette réalité ?

V. P. : Très clairement! C’est
ce que j’ai proposé à la réunion de
jeudi dernier. Plutôt que chacun
fasse des remarques directement à
l’Europe, c’est qu’on puisse tout
collecter ici, qu’il y ait un effet de
masse et que cela soit remontée
par l’aviation civile en Guyane.

* en fonction depuis le 1er jan-
vier 2009

Propos recueillis parR Azor-Plenet.



L'Hebdo de GuyaneAgenda12

Semaine du  24 au  30  Janvier  2009

L'HEBDO DE GUYANE

Directeur de la Publication

Alain TIEN-LIONG

Rédaction : Conseil général

Rédactrice en chef : 

TCHISSÉKA LOBELT

Collaborateurs : Sylvio Polonie

Reine Azor-Plénet

Mécène Fortuné

Place Léopold  Héder

Tél. : 0594 29.55.55 

–  0594 29.55.58 

Télécopie : 0594 29.55.54

mel : communication@cg973.fr

Impression : 

Imprimerie Départementale

26, Rue Lt. BRASSÉ

Responsable : Guy-Félix DANIEL

Tél. : 0594 29.59.90

Télécopie : 0594 30.20.25

mel : presse@cg973.fr

Tirage : 1.000 exemplaires

Administration

Commission Paritaire :

0410 B 082214

Pharmacie de L'I le de Cayenne — Matoury :

Rémire -Montjoly

SAMEDI : 24  JANVIER 2009 : Phcie. :  BENJAMIN — 23, Avenue De Gaulle, CAYENNE — Tél. : 0594. 30 25 03

DIMANCHE : 25 JANVIER 2009 : Phcie. : JUBELIN — 23, Boulevard Jubelin, CAYENNE — Tél. : 0594. 31 14 59

(Médecin de garde : non communiqué)

(En  dehors  des  heures  d’ouverture,  téléphoner  et  se  présenter  à  l’officine pour les urgences)

Ambulance :

Ambulance régionale : 47, rue Docteur Barrat – Tél. : 0594 30.23.80

Abonnez-vous pour un 1 an à l'Hebdo de Guyane 
au prix de 82 Euros

Renseignez-vous au 0594 29.59.97

«Bondjé bay tig gal i bali zong pou li graté’l»

Carnaval : RDV du week-end
Kourou  : Vendredi 23 
22h - Bal paré masqué au pôle cultu-
rel avec les Mécène à partir de 22h
sous le thème blanc et or.
Samedi 24
23h – Grande soirée Brésilienne /
élection de la Reine du carnaval
Haîtien à la Matado
Matoury
Dimanche 25
16h30 – Départ du Grand Vidé de
Matoury devant l’Hotel de ville.

Montsinéry-Tonnégrande
Samedi 31
16h – Arrivée du Roi Vaval.
Toute la population est invité.
+ d’info : au 0594 31 39 41

Expositions
« FAST WOMAN SOLDE »
(peinture en solde)
Une exposition de Charlotte Offreyze 
Du 14 au 30 janvier 2009 au CRIJ au
4 rue Roland Barrat  à Cayenne.
Contact : 0594 29 64 50

Programme cinéma 
du 23 au 29/01/09

ELDO 1
Sept vies (2h03)
Ven –lun - mar : 17h – 19h30 - 22h
Sam – dim – jeu 
14h – 17h – 19h30 – 22h

ELDO 2
Mia et le Migou (1h31)
Sam – dim – mer  : 14h – 16h
Madagascar (1h35)
Sam – dim – mer –  18h
Che : L’argentin ( 2h07)
Ven - lun – mar : 17h – 19h45 – 22h
Sam – dim – mer  : 19h45 – 22h
jeudi : 14h - 17 – 19h45 - 22h
Site : www.eldorado-urania.com /
Programmes téléphonés: 
0820 31 14 14

URANIA 1
Sept vies (2h03)
Ven – mar – jeu – 21h
Sam – dim  : 17h – 19h45 – 21h30
mer : 17h  - 21h

URANIA 2
Madagascar (1h35)
Sam – dim – mer - 17h
L’emmerdeur (1h26)
Ven – mar – mer – jeu  - 21h
Sam – dim : 19h – 21h 
fermeture hebdomadaire le lundi

COMMUNIQUÉ

Fidèle à sa tradition

La Direction du SOLEIL LEVANT

est heureuse de présenter à sa
fidèle clientèle ses vœux les plus
sincères de santé, bonheur et un
JOYEUX CARNAVAL 2009.

Elle vous invite comme à l’accou-
tumée à ses :

“ GRANDS BALS TRAVESTIS

CARNAVALESQUES”

du samedi soir avec l’incompa-
rable orchestre les :

“ BLUE-ST ARS ”

Attention : La vente des Tickets
aura lieu dès le SAMEDI MATIN
à partir de 9 heures.

— CAVALIERS : 17 E uros,

— TOULOULOUS : 14 Euros.
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Prix Carbet

Les lycéens couronnent la cubaine W endy Guerra
Réunis lundi 19 janvier à Petit

Bourg en Guadeloupe, les lycéens
de Guadeloupe, Guyane et
Martinique ont décerné le Prix
Carbet à la jeune cubaine Wendy
Guerra pour son roman «Tout le
monde s’en va» (Stock 2008).
Une œuvre qui revêt la forme d’un
journal intime, celui de Nieve, qui
grandit dans le Cuba des années
80.

Née à la Havane en 1970,

7 délégués au jury de Guadeloupe

Visio conférence avec la Guadeloupe

7 classes de lycées participantes

Départ de la délégation guyanaise

Wendy Guerra y réside toujours.
Plusieurs fois couronnée pour son
œuvre      poétique, l’auteur colla-
bore aussi à   diverse revues. «
Tout le monde s’en va» a été
perçu par El Pais comme le
meilleur roman de langue espagno-
le en 2006.

Les lycéens de Guyane qui
étaient réunis jeudi dernier dans
l’auditorium de la Région Guyane
pour une visioconférence avec la
Guadeloupe avaient déjà porté
leur choix sur ce livre qui restait
en lice avec «Kasalé » de Kettly
Mars (Haïti) et «Mes quatre
femmes » de Gisèle Pineau
(Guadeloupe). 

Une nouvelle fois un auteur
cubain l’emporte et ce pour la

troisième année consécutive.

Sept établissement (Gaston
Monnerville de Kourou, Bertène
Juminer de St Laurent du Maroni,

Félix Eboué et Melkior Garré de
Cayenne, Damas de Rémire, 2e de
St Georges et lycée agricole de
Matiti) ont participé de septembre

à janvier à ce projet pédagogique
d’incitation à la lecture qui leur
permet de découvrir des auteurs de
la région des Caraïbes et des

Amériques à travers un travail réa-
lisé en classe avec leur professeur
de lettres.

En Guyane, le Prix Carbet des
lycéens est organisé par
Promolivres qui met à disposition
des classes un lot de 30 livres, soit
plus de 200 ouvrages qui sont
ensuite versés au CDI de
l’établissement.

Cette opération est réalisée en
Guyane avec l’aide de la Région
Guyane, de la DRAC pour l’achat
des livres, d’Air Caraïbes et du
Rectorat pour les billets d’avion,
du Centre Spatial Guyanais pour la
mise à disposition d’un car pour le
déplacement des élèves à
Cayenne, de France-Telecom pour
la visio-conférence et en partena-
riat avec l’association Arts lycéens
de Guadeleoupe.
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Regards de Nature au musée Franconie
Depuis lundi le musée

Franconie accueille cinq artistes
réunis autour du thème de la
nature. Den Guillard, Marie
Gauthier, Habdaphai, Luis
Pannier et Roseman Robinot de
l’association Fépalôwey donnent à

voir tableaux, installations, et pho-
tographies. Des supports divers
pour porter ces «Regards de
Nature ». 

« Tous les artistes sont les
bienvenus au musée Franconie qui
est un espace mis à leur disposi-

tion pour exposer leurs œuvres, a
souligné le conseiller général
Christian Porthos, délégué à la
Culture lors du vernissage lundi
soir.

Cette exposition s’inscrit dans
le cadre de la Semaine pour l’Art.

Un atelier de pratique plastique est
proposé également pour tous. 

Du 19 au 28 janvier 2009

Musée Franconie

Contact : 06 94 38 55 30

Claude Guillard

M. Christian Porthos, délégué à la Culture

Roseman Robinot, Den Guillard et Marie Gauthier


